
 

 
Siège : Zone Artisanale Secteur A2- 13 Allée des Imprimeurs - 06700 SAINT LAURENT DU VAR 

Secrétariat : 150 Av. Henri Lantelme –  06700 SAINT LAURENT DU VAR 

TEL : 04 93 07 07 99                                  FAX: 04 93 14 91 51 
E-Mail : cfpcotedazur@gmail.com 

 

Identifiant SIRET : 499 829 471 000 14 

                                                    Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 93 06 06274 06  

                                                      Auprès du préfet de la région de Provence-Alpes-Côte d’Azur                         V2 – 28/06/2021 

 

Programme de formation 
 La Climatisation, préparer l’attestation d’aptitude fluides frigorigènes Cat 2 

 
 

Modalités et délai d’accès 
Durée de la formation : 14 h 00 + 3h30 (test d’aptitude)                   
Lieu du stage et test d’aptitude : NICE 
Intervenants :  Technicien ou Ingénieur       Nombre de stagiaires : 8  maximum                           
Coût du stage : 900.00 € TTC pris en charge par les organismes financeurs  
      + 350 € à la charge de l’adhérent (250 € pour le test d'aptitude et 100 € de participation) ou 400 € si non adhérent 
 

- Fiche de sondage à télécharger sur notre site www .cfpca.fr  et à nous renvoyer par mail : cfpcotedazur@orange.fr 

- ouverture de la session en fonction du nombre d’inscrit (envoi d’un bulletin d’inscription) 
- Confirmation d’ouverture de session 8 jours avant le début de la formation 
 
 

Personnes concernées :   Mécanicien automobile, démolisseur automobile, électricien automobile    
 

Pré-requis : Néant 

 
Objectifs de la formation : 

 

      Maitriser la manipulation de fluide frigorigène réalisée dans le domaine de la climatisation automobile  
et dans le respect de la réglementation. 
                                                                             

Contenu de la formation 
 

TECHNIQUE 

 Connaissance élémentaire du phénomène 
d’effet de serre 

 Connaissance élémentaire des dispositions du 
règlement (CE) n° 2037/2000 

 Principes généraux de fonctionnement et 
architecture des systèmes de climatisation 
automobiles 

 Travaux pratiques portant sur les principaux 
thèmes listés pour la catégorie 5 dans l’arrêté 
du 13 octobre 2008 modifié 

 

 Diagnostics de fuites : méthodologie des 
contrôles d’étanchéité. Gestion écologique 
des fluides frigorigènes lors de l’entretien, la 
récupération et la charge d’un système de 
climatisation automobile. 

 Test théorique tel que prévu par l’arrêté du 13 
octobre 2008 modifié :principe de 
fonctionnement des systèmes frigorifiques et 
principaux constituants. Connaissance des 
impacts environnementaux liés à l’utilisation 
des fluides frigorigènes. Connaissance des 
exigences règlementaires. 

- PARTIE PRATIQUE 

 Test pratique tel que prévu par l’arrêté  du 13 
octobre 2008 modifié 

- Vérification du fonctionnement normal 
de l’installation 

 Charge en fluide frigorigène et huile 

 Contrôle de l’étanchéité de l’installation 

 Gestion écologique des fluides 

 Récupération des fluides frigorigènes et de 
l’huile 
 

METHODES PEDAGOGIQUES 

- Démonstration par le formateur 
- Etude de cas personnel 

 
 

 
 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 
-  Exposés et travaux pratiques sur banc    
didactique et station de récupération 
permettant les actions de contrôle 
d’étanchéité de récupération 
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MODALITES D’EVALUATION 

- Evaluation en cours de formation par mise 
en situation 

-   Questionnaire d’évaluation de fin de la 
formation 

  

 

SANCTION 
       -   Attestation de fin de formation 
            et certificat d’aptitude. 

 

 
 

ADHERENT FFA  coût du stage : 900 € (pris en charge par le FAF National) 

  + 350 € à la charge de l’adhérent pour frais de participation -  Mêmes conditions pour un salarié (pris en charge par l’ANFA) 
 

NON ADHERENT FFA coût du stage : 900 € (pris en charge par le FAF National) 

 + 400 € à la charge du non adhérent (100 € de participation et 50 € de frais administratifs) (les 50 € correspondant aux frais 
administratifs sont pris en charge par la FFA pour les adhérents à jour de cotisation). 

  Mêmes conditions pour un salarié (pris en charge par l’ANFA) 
          CACHET DE L’ENTREPRISE 
 

           Si vous êtes intéressé, veuillez renvoyer ce document par mail. 
 

Nom/Prénom :                                            Artisan       
Adresse mail :                                                          Salarié       
 

 
 
 

Avez-vous besoin d’un aménagement spécifique pour cette formation ? 
Nos formations sont accessibles aux personnes à mobilité réduite. 

Pour toutes autres formes de handicap ou aménagement spécifique,  
merci de joindre le CFP CA au 07-85-50-00-93. 

 


